
Reporting au 25/06/10 OBLIGATIONOBLIGATIONOBLIGATIONOBLIGATION

PRIX(a)  au 25/06/2010 : 92.55%

Type Obligation Nominal de chaque coupure

Emetteur Prix de référence 100% du Nominal au 05/08/2005

Date d'émission

Date d'investissement

Date d'échéance

Code ISIN FR0010176008 Durée d'invest. conseillé 10 ans

Sources : Oddo et Cie, Bloomberg, Reuters 

Rappel du principe de l'Obligation (le principe dét aillé est disponible dans le document d'information )

Evolution de la performance (base 100) depuis le 05 /08/05

 Performances Performance des actions du Panier Global au  24/06/ 10

Unilever Nv 18.58 22.89  23.17% 12.41%

Tokyo Gas Co Ltd 411.00 414.00  0.73% 28.78%

Iberdrola Sa 5.20 5.11  -1.87% 63.64%

Consolidated Edison Inc 47.62 43.76  -8.11% 0.00%

Tokyo Electric Power Co Inc 2 640.00 2 425.00  -8.14% 16.44%

Swisscom Ag-Reg 416.52 372.48  -10.57% 0.00%

Agenda/ Commentaires National Australia Bank 30.85 24.38  -20.97% 14.79%

Upm-Kymmene Oyj 16.11 11.17  -30.66% -50.00%

Seven & I Holdings 3 180.00 2 109.00  -33.68% 17.61%

Enel Spa 6.92 4.26  -38.45% 6.98%

Deutsche Telecom 16.01 9.58  -40.16% 0.00%

Nissan Motor Co 1 145.00 658.00  -42.53% 5.75%

Prochaine date d'observation : Unicredito Italiano Spa 3.73 1.91  -48.94% 26.97%

Ing Groep 18.84 6.59  -65.03% -50.00%

Royal Bank Of Scotland 19.68 3.57  -81.85% -50.00%

05/08/2010

Société Générale (Moody's: Aa2, Standard & Poor's : AA- )

1 000 €

Orientation 
de gestion

100% du capital investi garanti à l'échéance par l'émetteur
Garantie/ 
Protection

Le panier issu du mécanisme Maxillia 2 affiche au 25/06/2010 une performance de

4.43%, si les actions demeuraient inchangées, le remboursement à maturité de

Maxillia 2 serait égal à 104.43%

1 an

Depuis le 05/08/05

7.57%

Maxillia 2Maxillia 2Maxillia 2Maxillia 2

Libellé

-0.27% 0.25%

100% MSCI World (EUR,Price 

Index)
Maxillia 2

CARACTERISTIQUES

Produit garanti à formule de remboursement final, 
s'appuyant sur un panier d'actions

Perf retenue05/08/2005

28.21%

-8.78%

-0.17%

2.71%

8.27%

24/06/2010Date
Perf. depuis le 

05/08/05

01/04/2005

05/08/2005

05/08/2015

Oddo et Cie, société en commandite par actions au capital de 60 000 000 € 
Banque agréée par le Comité des Etablissements de Crédit et des Entreprises d'Investissement - RCS 652 027 384 Paris
12, boulevard de la Madeleine - 75440 Paris Cedex 09 - Tél : 33(0)1 44 51 85 00 - Fax : 33(0)1 44 51 85 10 - www.oddo.fr

AVERTISSEMENT

Le reporting est à but exclusivement informatif. Les performances passées ne présagent pas des performances futures.
Document non contractuel, strictement limité à l'usage privé du destinataire. Les informations fournies dans ce document proviennent de sources dignes de foi
mais ne peuvent être garanties.  Le document d'information du produit est disponible auprès de Oddo et Cie et doit être remis préalablement à toute souscription.
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(a) Le prix est indiqué en % du montant nominal de la coupure et correspond au prix de vente. Le prix est établi de manière hebdomadaire - chaque vendredi. 
L'emetteur s'engage dans des conditions normales de marché, à donner de manière hebdomadaire - chaque vendredi - des prix fermes pendant toute la durée de
vie du produit avec une fourchette Vente/Achat maximum de 1%.
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Maxillia 2 100% MSCI World (EUR,Price Index)

Maxillia 2 est indexé sur un panier de 15 actions. 

A l’échéance, l’investisseur recevra (1) : 100% + performance positive du panier d’actions issue du mécanisme Maxillia 2

Mécanisme Maxillia 2 :

Chaque année, la performance de chacune des actions depuis l'origine est observée. A l'échéance la performance du panier d’actions est calculée :

- pour les actions affichant une performance positive à l’échéance (ou pour les actions n'ayant jamais enregistré une performance inférieure à -50% depuis le lancement), 70 %

de la performance maximale constatée depuis l’origine

- pour les autres actions, leur niveau à l'échéance (avec une protection contre une baisse supérieure à -50%)

Le capital investi est garanti à 100% à maturité par l’émetteur

(1) hors fiscalité applicable et avant frais liés à l'assurance vie


